
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-BRIGITTE-DE-LAVAL 

 

Séance ordinaire du conseil municipal, tenue le lundi 18 janvier 2010, à 

20 heures, au Centre communautaire Le Trivent. 
 

Sont présents : 

Mesdames les conseillères : Sarah Guay-Tremblay, district 1 
 Céline Jobin, district 4 
 

Messieurs les conseillers : Jacques Levac, district 2 

 Francis Côté, district 3 
 Harmel L’Écuyer, district 5 

 François Chabot, district 6 
 

Formant quorum sous la présidence de Monsieur Gilbert Thomassin, 
maire. 
 

Est aussi présent le directeur général et secrétaire-trésorier, Monsieur 

Gaétan Bussières. 
 
 

008-10 Ouverture de la séance ordinaire__________________________ 
 

À 20 heures, Monsieur le maire Gilbert Thomassin déclare l’ouverture de 
la séance ordinaire. 
 
 

009-10 Adoption de l’ordre du jour______________________________ 
 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER JACQUES LEVAC 

ET RÉSOLU : 
 

QUE  l’ordre du jour soit adopté tel que ci-dessous rédigé : 
 
 

Ordre du jour 
 

1. Ouverture de la séance ordinaire; 

2. Adoption de l’ordre du jour; 
3. Adoption des procès-verbaux de la séance ordinaire du 

14 décembre 2009, de la séance spéciale du 14 décembre 2009 et 
des séances extraordinaires du 15 décembre et du 18 décembre 

2009; 
4. Adoption des comptes du mois de décembre 2009; 

5. Présentation des contributions accordées aux organismes; 
6. Autorisation de signature – Fête de la Pêche; 

7. Période de questions; 

8. Nomination des membres siégeant sur le Comité consultatif 
d’urbanisme (CCU); 

9. Municipalisation de la rue de la Triade; 
10. Municipalisation des rues et des infrastructures du développement 

Domaine Sainte-Brigitte-sur-le-golf (DSBSLG) phase 1; 
 

Affaires Nouvelles : 
 

11. Levée ou ajournement de la séance ordinaire. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 



 

 

010-10 Adoption des procès-verbaux de la séance ordinaire du 

14 décembre 2009, de la séance spéciale du 14 décembre 2009 et 
des séances extraordinaires du 15 décembre et du 18 décembre 

2009______________________________________________ 
 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER HARMEL L’ÉCUYER  
ET RÉSOLU : 

 
QUE les procès-verbaux de la séance ordinaire du 14 décembre 2009, 

de la séance spéciale du 14 décembre 2009 et des séances 

extraordinaires du 15 décembre et du 18 décembre 2009 soient 
adoptés et signés. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 
 

011-10 Adoption des comptes du mois de décembre 2009____________ 

 
IL EST PROPOSÉ PAR MME LA CONSEILLÈRE CÉLINE JOBIN 

ET RÉSOLU : 

 
QUE le bordereau numéro 2009-12 de décembre 2009 au montant de 

1 169 428,07 $ soit accepté et payé. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 
 

012-09 Présentation des contributions accordées aux organismes______ 
 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER FRANÇOIS CHABOT 

ET RÉSOLU : 
 

De présenter un résumé des diverses contributions financières accordées 
par la Municipalité pour le maintient des activités de ses organismes : 

 
Groupe d’Accès à la Rivière Montmorency (GAM) :  2 000 $ 

Maison des Jeunes :  17 500 $ 
Journal le Lavallois  2 000 $ 

Comité du Bassin de la Rivière Montmorency (CBRM) 500 $ 
 
 

013-10 Autorisation de signature – Fête de la Pêche_________________ 

 
IL EST PROPOSÉ PAR MME LA CONSEILLÈRE SARAH 

GUAY-TREMBLAY 
ET RÉSOLU : 

 
QUE madame Caroline Parent, coordonatrice à la 

programmation des loisirs, soit autorisée à signer les 

documents relatifs à la Fête de la Pêche 2010. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 

 

014-10 Période de questions 
 

Monsieur le maire Gilbert Thomassin invite les citoyen(ne)s présent(e)s à 
poser leurs questions, qui sera d’une durée maximale de trente 

(30) minutes tel que prévu au règlement no 386-98. 
 

Les questions posées par les citoyen(ne)s présent(e)s ont été répondues. 
 
 

015-10 Municipalisation de la rue de la Triade______________________ 

 

CONSIDÉRANT qu’une inspection finale des travaux a été effectuée 

le 20 août dernier avec l’entrepreneur général 
(C.A.F.) et l’ingénieur au dossier (GÉNIO) et que 



 

l’ensemble des travaux de la phase 1 et 3 du 

développement Bellevue ont été complétés 
conformément aux plans et devis incluant la liste 

des déficiences; 
 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER FRANÇOIS CHABOT 
ET RÉSOLU : 

 

QUE la Municipalité peut procéder à la municipalisation de la 
rue Triade et rendre le statut de cette rue publique; 

 
QUE monsieur le directeur général et secrétaire-trésorier 

soit autorisé à signer, si nécessaire, tous les 
documents nécessaires ou utiles pour donner effet à la 

présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 
 

016-09  Municipalisation des rues et des infrastructures du développement 

Domaine Sainte-Brigitte-sur-le-golf (DSBSLG) phase 1_________ 
 

CONSIDÉRANT qu’une inspection finale des travaux a été effectuée le 
20 août dernier avec le promoteur (Robert Naud), 

l’entrepreneur général (C.A.F.) et l’ingénieur au dossier 

(GÉNIO) et que l’ensemble des travaux de la phase 1 
du développement Domaine Sainte-Brigitte-sur-le-golf 

(DSBSLG) ont été complétés conformément aux plans 
et devis incluant la liste des déficiences; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER FRANÇOIS CHABOT 

ET RÉSOLU : 
 

QUE la Municipalité peut procéder à la municipalisation des 

rues et des infrastructures du développement Domaine 
Sainte-Brigitte-sur-le-golf (DSBSLG) phase 1 et rendre 

le statut de ces rues publiques; 
 

QUE monsieur le directeur général et secrétaire-trésorier 
soit autorisé à signer, si nécessaire, tous les 

documents nécessaires ou utiles pour donner effet à la 
présente résolution. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 
 

Affaires nouvelles :  
 
 

017-10 Levée ou ajournement de la séance ordinaire________________ 
 

IL EST PROPOSÉ, À 20 H 35, PAR MME LA CONSEILLÈRE SARAH 
GUAY-TREMBLAY 

ET RÉSOLU : 
 

DE lever la séance ordinaire. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 
 

En signant le présent procès-verbal, le maire est réputé signer 
toutes les résolutions du présent procès-verbal. 
 
 
 

__________________ ____________________ 
GILBERT THOMASSIN GAÉTAN BUSSIÈRES 

Maire Directeur général et  
secrétaire-trésorier 


